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ETTARMY El Madhi est ceressortissant algérien de 42ans qui a réussi quasiment àvider le magasin de son voi-sin, El Hadji Modo, au quar-tier Derrière-le-lycée, àPort-Gentil. La victime,constatant que les articlesde son établissement dispa-raissaient sans explication,malgré la présence d’un gar-dien commis pour la surveil-lance de nuit dudit magasin,décide de déposer plaintecontre X à l’antenne provin-ciale de la police judiciaire(PJ) de l’Ogooué-Maritime,afin de tirer au clair cette af-faire. 

Mais le présumé voleur, quine se doute, jusque-là, derien, tombe dans le piègetendu par les policiers. Ilsera pris la main dans le sacavec quelques effets d'ElHadji Modo. En effet, aucours de la perquisition ef-fectuée à son domicile, lesagents découvrent de lamarchandise appartenantau plaignant. Interrogé sur la provenancede celle-ci, Ettarmy El Madhipasse aux aveux. « Si j’ai
commis cet acte, c'est pour
rembourser une dette que j’ai
contractée », explique-t-il,sans préciser auprès de quiil aurait contracté laditedette, ni à combien elle s’élè-verait, alors qu’il a fallu qua-tre "TM" pour transporter

ladite marchandise du domi-cile du présumé voleur auposte de police. Interrogé par la presse, lemis en cause déclare qu’ilcomptait ouvrir son propremagasin, en vue de subveniraux besoins de son enfant.Des déclarations qui, selonles enquêteurs, ne tiennentpas la route, d'autant quel’intéressé est un technicienen bâtiment, qui menaitjusque-là sa vie sans faire devagues. Pour accomplir ses forfaits,Ettarmy passait par-dessousla porte, qu’il réussissait àfaire coulisser sans rien cas-ser, ni être surpris par le vi-gile. Il a été placé sousmandat de dépôt à la prisondu Château.

Pour ouvrir son magasin il vidait celui de son voisin
Vol à Port-Gentil
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INTERVENANT au coursd'un séminaire sur les agres-sions sexuelles dont sont deplus en plus victimes les mi-neurs dans notre société, uneresponsable en charge decette problématique auGabon avait paru para-noïaque aux yeux des partici-pants, lorsqu'elle déclaraqu'elle ne pouvait confier lagarde de sa fille à quelqu'und'autre qu'elle-même. Il estvrai que cette déclarationpeut paraître exagérée, etcette précaution  excessive.D'autant que certainescontraintes de la vie nous

mettent dans des situationsoù nous nous trouvons par-fois dans l'obligation de nousfaire assister d'autres per-sonnes pour suppléer notreabsence momentanée dansl'encadrement de notre pro-géniture. Il est donc simple-ment question de choisir despersonnes moralement irré-prochables, malheureuse-ment de moins en moinsnombreuses.  C'est justement face au mal-heureux constat du déclindes valeurs morales dans lasociété gabonaise, caractéri-sée, entre autres, par desagressions sexuelles sur desmineurs au sein de la cellulefamiliale où ces derniers sontcensés être les mieux proté-

gés, que se situent les inquié-tudes, du reste fondées, decette dame. En effet, pour avoir continuéà faire aveuglementconfiance à des grands-pa-rents dont on sait pourtant,aujourd'hui, qu'ils ne sontplus nécessairement des mo-dèles sur le plan de l'éduca-tion, les parents de la jeuneV.B.N. se voient vouloir col-mater les brèches. Leur fil-lette ayant fait l'objet d'abussexuels depuis l'âge de 7 ans,en sus des conséquences quipourraient éventuellementsurvenir, plus tard, sur sonappareil reproducteur, dufait d'une sexualité précoce. S'il y a lieu d'espérer que cene soit pas le cas pour cette

Le médecin après la mort !
Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon

mineure, il importe alorsd'appeler à la vigilance desparents, hélas nombreux en-core, à penser que la garde oul'entretien d'un enfant donton a soi-même souhaité lanaissance, relève de la res-ponsabilité du frère, de l'on-cle, du cousin ou d'ungrand-père. C'est peut-êtrebrutal de le faire observer,mais force est de constater

que l'époque où l'enfant ap-partenait à la communautévillageoise est révolue. La course effrénée au pouvoiret à l'argent facile, le désir deposséder des richesses à tousprix, sont autant de compor-tements observables chez denombreux contemporainsqui n'hésitent plus à user detous les artifices inspirés parle diable en personne, y com-

pris les plus abjects quisoient, pour essayer de se his-ser dans la strate sociale.Dans un tel contexte, il vau-drait alors mieux que les pa-rents qui connaissent encoreleurs devoirs à l'égard deleurs enfants, les éduquent etles encadrent, au risque dejouer au médecin après lamort !

ROCAMBOLESQUE! AFranceville, une petite com-patriote, âgée aujourd'huide seulement 12 ans, V.B.N,était, cinq ans durant, l'ob-jet sexuel du concubin de sagrand-mère, Kassa Dipoma,alias Kadé, un sujet gabo-nais de 55 ans. Selon la vic-time, son bourreau profitaitde l'absence de "mémé"pour passer à l'action. Car laplupart du temps, la filletteétait confiée par ses parentsà sa grand-mère résidant auquartier Angoubou, dans ledeuxième arrondissementdu chef-lieu de la provincedu Haut-Ogooué. L'enfant dit d'ailleurs neplus se souvenir du nombrede fois qu'il aurait abuséd'elle. « Chaque fois que la

grand-mère allait aux
champs, il me forçait à faire
les choses impolies avec lui.
Parfois, c'était au salon, dans
leur chambre ou dans ma
chambre. Après, il me mena-
çait de ne rien dire à per-
sonne, puis il me donnait de
l'argent : 100 francs, 500
francs ou 1000 francs », té-moigne la victime. La filletteaurait tenté de souffler motde cette affaire à sa grand-mère, malheureusementcette dernière ne l'auraitpas prise au sérieux. Et comme si cela ne suffitpas, V.B.N. va être à la mercid'un deuxième pervers pré-sumé. C'était le samedi 8 oc-tobre dernier. Un ami depapy, Ezian Eloume Kpo,ressortissant togolais de 61ans, habitant le même quar-tier, aurait lui aussi abusésexuellement de la petite,profitant du fait qu'elle est

allée puiser de l'eau à sondomicile. On apprendra parla suite que le sexagénaireen était à son troisièmeacte. V.B.N. était-elle envoûtée ?En tout cas, le triste feuille-ton de sa chienne de vie aun troisième épisode. Le di-manche 9 octobre dernier,

elle se serait rendue auquartier Sable, dans ledeuxième arrondissement,pour faire réparer seschaussures chez un cordon-nier, sis au petit marché ducoin. Là-bas, Séraphin Otou-mou alias Atémi, un autrecompatriote de 51 ans, han-dicapé moteur et maître des

lieux, aurait invité sa jeunecliente à avoir des rapportsintimes chez lui contre,semble-t-il, un petit billet de1000  francs. V.B.N. seraitmême repartie vers ce troi-sième homme plusieurs foisaprès, et semblait se satis-faire de modiques piècesd'argent qu'il lui servait, enéchange. Il se trouve que la répétitionde ses agressions (di-manche 2 octobre avecKassa Dipoma, samedi 8 oc-tobre avec Ezian et di-manche 9 octobre avecOtoumou) ne pouvait restersans trace. Aussi, au coursd'une journée passée chezses parents, l'attention desa tante maternelle est-elleattirée par la démarcheinhabituelle de l'enfant. Par la suite, V.B.N est sou-mise à un examen gynécolo-gique, chez un médecin qui

conclut, sans fioritures, à ladéfloration de l'hymen de-puis fort longtemps. Sommée par sa génitrice defournir des explications àcette sexualité jugée tropprécoce, la mineure a vitefait de pointer un doigt ac-cusateur, en premier, surson grand-père par alliance,affirmant que celui-ci abu-sait d'elle depuis l'âge de 7ans. Dans la foulée, les deuxautres bourreaux sont euxaussi dénoncés. Les trois mis en cause, in-terpellés suite à une plaintedu père de la gamine auprèsde la brigade de la gendar-merie de recherches (DGR),ont tous reconnu les faits. Kassa, Eloum et Otoumousont actuellement sousmandat de dépôt à la prisonde Yené, où ils ont été pla-cés le 13 octobre dernierpar les autorités judiciaires.

Les violeurs d'une fillette de 12 ans avaient tous la cinquantaine révolue!
Viol sur mineure à Franceville  

N.O.
Franceville/Gabon

Ettamy, l'homme qui voulait faire des affaires en ruinant son voisin. Photo de droite
: Une partie du matériel soutiré du magasin du plaignant.

Les trois violeurs présumés dans les locaux 
de la gendarmerie.
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